
 

 

 

 

 

 

 

NOTICE AUX FOURNISSEURS 

 

Avant la réalisation de toute prestation, vous devez être en possession du bon de commande 

correspondant (cf modèle joint en annexe). 

Une fois la prestation réalisée, vous pouvez procéder à l’émission de la facture 

correspondante via le portail Chorus Pro ( https://chorus-pro.gouv.fr ) 

Pour déposer votre facture sur le portail précité, vous devrez fournir les informations 

obligatoires suivantes : 

� Le SIRET unique de l’Etat : 11000201100044 

� La référence de l’engagement juridique figurant sur le bon de commande qui vous 

est envoyé (voir exemple plus bas). 

� Le code du service exécutant (code SE) : PRFPLTF974 

 

Vous retrouverez toutes ces informations sur le bon de commande initial conformément au 

modèle joint. 

 
 
 

  



 

 

Comment retrouver le code du Service Exécutant (SE) et le n° d’Engagement Juridique (EJ)  
sur un bon de commande : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Vous trouverez toutes les informations relatives au portail de dépôt des factures Chorus Pro sur la Communauté Chorus Pro à l’adresse : 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/ 

En cas de difficulté, vous pouvez contacter le support technique Chorus Pro :  

� Par téléphone au 04 77 78 39 57 
� Via l’onglet « Nous contacter » tout en bas de la page d’accueil du portail.  
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